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À Toulouse, le jeudi 25 septembre 2025  
 
 

Ligne nouvelle Sud-Ouest : réaction du préfet coordonnateur à la suite de l’avis de 
l’autorité environnementale 
 

Préalablement à la construction de la ligne nouvelle Toulouse-Bordeaux, et comme le nécessite 
la procédure, la SNCF a déposé le 5 mai 2025, une demande d’autorisation environnementale 
portant sur les opérations préalables à la construction de la ligne nouvelle, telles que les son-
dages géotechniques et les diagnostics archéologiques.  

Ce jeudi 25 septembre, l’autorité environnementale a publié un avis dans lequel elle fait part 
d'un certain nombre d'observations techniques sur le dossier porté par SNCF Réseau, concer-
nant le dossier présenté, mais également les autres demandes d'autorisation encore à venir. 
Cet avis, délivré à titre consultatif, sera joint au dossier qui fera l'objet d'une consultation pu-
blique. 

L’État prend acte des remarques formulées et veillera à ce que la SNCF les prenne en compte 
et apporte les meilleures réponses possibles, tant dans le cadre de la procédure en cours qu'à 
l’occasion des prochaines demandes d’autorisation environnementale, prévues pour la pour-
suite de l'opération. 
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